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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE FEDERAL 
REPUBLIC OF GERMANY AND THE GOVERNMENT OF THE 
REPUBLIC OF CROATIA CONCERNING FINANCIAL COOPERATION 
IN 2003 

The Government of the Federal Republic of Germany and the Government of the 
Republic of Croatia, 

In the spirit of the friendly relations existing between the Federal Republic of 
Germany and the Republic of Croatia, 

Desiring to strengthen and enhance these relations through financial cooperation as 
partners, 

Aware that the maintenance of these relations constitutes the basis of this Agreement, 
Intending to contribute to social and economic development in the Republic of 

Croatia, 
With reference to the minutes of 16 December 2003 on the talks held between a 

delegation of the Federal Ministry for Economic Cooperation and Development of the 
Federal Republic of Germany and a delegation of the Ministry for European Integration 
of the Republic of Croatia to prepare and agree upon cooperation to enhance development 
in 2003, 

Have agreed as follows: 
  

Article 1 

The Government of the Federal Republic of Germany shall enable the Government of 
the Republic of Croatia or another recipient to be selected jointly by the two Governments 
to obtain from the Kreditanstalt für Wiederaufbau (KfW) (Reconstruction Loan) Frank-
furt am Main, a concessional government cooperation for development loan of up to 
EUR 18,000,000 (eighteen million Euros) for the “Water Supply and Waste Water Dis-
posal in the Republic of Croatia, Phase III” project, provided that, on examination, it is 
deemed worthwhile from a development policy perspective and the Republic of Croatia 
remains credit-worthy. 

Article 2 

(1) The utilization of the amount referred to in article 1, the terms and conditions on 
which it is granted and the award process shall be determined by the contract to be con-
cluded between the recipient of the loan and the Kreditanstalt für Wiederaufbau, and such 
contract shall be subject to the legal provisions in force in the Federal Republic of Ger-
many. The offer of the amount mentioned in article 1, paragraph 1, shall expire if the cor-
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responding loan is not concluded within eight years following the year of the offer. For 
this amount the deadline shall be 31 December 2011. 

(2) The Government of the Republic of Croatia shall, in so far as it is not itself a re-
cipient, guarantee to the Kreditanstalt für Wiederaufbau all payments in Euros in dis-
charge of the recipient’s liabilities which arise out of the contract to be concluded pursu-
ant to paragraph 1 of this article. 

Article 3 

(1) The Government of the Republic of Croatia shall exempt the Kreditanstalt für 
Wiederaufbau from all taxes and other fiscal charges levied in the Republic of Croatia in 
connection with the conclusion and execution of the contract referred to in article 2. 

Article 4 

The Government of the Republic of Croatia shall allow passengers and suppliers free 
choice of transport enterprises for such transport by sea, land and air of persons and 
goods as results from the granting of the loan, refrain from taking any measures that might 
exclude or impede the participation on an equal footing of transport enterprises having 
their principal place of business in the Federal Republic of Germany, and grant any nec-
essary permits for the participation of such transport enterprises. 

Article 5 

This Agreement shall enter into force on the day on which the Government of the 
Republic of Croatia notifies the Government of the Federal Republic of Germany of the 
completion of the domestic prerequisites for its entry into force. That day shall be con-
strued as the day on which the notification is received. 

DONE at Zagreb on 17 February 2010, in duplicate, in the German and Croatian lan-
guages, both texts being equally authentic. 

For the Government of the Federal Republic of Germany: 
BERND FISCHER 

For the Government of the Republic of Croatia: 
YVAN SUKER 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE 
D’ALLEMAGNE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE 
CROATIE RELATIF À LA COOPÉRATION FINANCIÈRE EN 2003 

Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne et le Gouvernement de la 
République de Croatie, 

Dans l’esprit des relations amicales existantes entre la République fédérale 
d’Allemagne et la République de Croatie,  

Désireux de consolider et d’approfondir ces relations par le truchement d’une coopé-
ration financière menée sur un pied d’égalité, 

Conscients du fait que le maintien de ces relations constitue le fondement à la base du 
présent Accord,  

Entendant contribuer au progrès social et économique en République de Croatie,  
Se référant au Protocole du 16 décembre 2003 entérinant les pourparlers de travail 

ayant eu lieu entre d’une part une délégation du Ministère fédéral de la coopération éco-
nomique et du développement de la République fédérale d’Allemagne et d’autre part une 
délégation du Ministère de l’intégration européenne de la République de Croatie ayant eu 
pour objet de préparer et de finaliser la coopération pour l’année 2003 axée sur le déve-
loppement, 

Sont convenus de ce qui suit :  

Article premier 

Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne permet au Gouvernement 
de la République de Croatie ou à un autre bénéficiaire sélectionné de concert par les deux 
Gouvernements d’obtenir du Kreditanstalt für Wiederaufbau (KfW), (l’Office allemand 
du crédit à la reconstruction) ayant son siège à Francfort-sur-le-Main, un prêt à taux 
d’intérêt réduit s’inscrivant dans le cadre de la coopération publique au développement 
d’un montant de 18 000 000 d’EUR (dix-huit millions d’euros) dédié au financement du 
projet « Approvisionnement en eau et épuration des eaux usées en République de Croatie, 
Phase III » s’il se confirme, après examen, que ce projet est éligible dans le cadre de la 
politique menée en matière de développement et que la Croatie possède en l’occurrence 
l’assise financière requise. 

Article 2 

(1) Les modalités d’utilisation du montant visé à l’article premier, les conditions 
dans lesquelles ce montant sera mis à disposition, ainsi que la procédure d’adjudication 
du marché seront déterminées dans le contrat devant être conclu entre le bénéficiaire et le 
Kreditanstalt für Wiederaufbau du prêt et soumis aux lois et règlements applicables en 
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République fédérale d’Allemagne. L’engagement d’octroyer le montant indiqué au para-
graphe 1 de l’article premier devient caduc dans la mesure où le contrat de prêt corres-
pondant n’a pas été conclu dans les huit années qui suivent celle dans laquelle 
l’engagement a été pris. Pour ce montant, le délai expire le 31 décembre 2011. 

(2) Dans la mesure où il n’est pas lui-même le bénéficiaire, le Gouvernement de la 
République de Croatie garantira vis-à-vis du Kreditanstalt für Wiederaufbau tous les 
paiements en euro dus en exécution des engagements contractés par le bénéficiaire dans le 
cadre du contrat devant être conclu en vertu du paragraphe 1. 

Article 3 

Le Gouvernement de la République de Croatie dispense le Kreditanstalt für Wiede-
raufbau de l’ensemble des impôts d’État et autres taxes publiques levés en République de 
Croatie en rapport avec la conclusion et l’exécution du contrat dont il est question à 
l’article 2. 

Article 4 

Pour les transports de personnes et de marchandises effectués par voie maritime, ter-
restre et aérienne et résultant de l’octroi du prêt, le Gouvernement de la République de 
Croatie laisse le libre choix des entreprises de transport aux passagers et aux fournisseurs, 
s’abstient de prendre des mesures ayant pour effet d’entraver la participation sur un pied 
d’égalité des entreprises de transport ayant leur siège en République fédérale 
d’Allemagne ou de les évincer, et délivrera le cas échéant les licences requises par les en-
treprises de transport pour pouvoir participer. 

Article 5 

Le présent Accord entrera en vigueur le jour où le Gouvernement de la République 
de Croatie aura notifié le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne de ce que 
les formalités requises par le droit interne pour son entrée en vigueur ont été accomplies. 
Le jour de réception de la notification qui est ici déterminant. 

FAIT à Zagreb le 17 février 2010 en deux exemplaires originaux, chacun en langues 
allemande et croate, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne : 
BERND FISCHER 

Pour le Gouvernement de la République de Croatie : 
YVAN SUKER 
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